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Élection de deux membres du Conseil de l’EERS 

pour le reste du mandat 2023 – 2026 

Proposition 

Le Synode élit deux membres au Conseil de l’EERS pour le reste du mandat  

2023 – 2026. 

 

  

3.1.1 

Berne, le 6 septembre 2023 

Église évangélique réformée de Suisse 

 

La Commission de nomination 

La présidente 

Judith Pörksen Roder 
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En vertu de l’art. 21, let. g, de la constitution de l’Église évangélique réformée de Suisse 

(Compétences), 

 

Le Synode élit à bulletin secret les autres membres du Conseil pour un mandat de quatre 

ans. 

 

Actuellement, le Conseil est composé des membres suivants : 

 

Présidente Rita Famos, pasteure  ZH 

Vice-présidente Catherine Berger  AG 

Vice-président Pierre-Philippe Blaser, pasteur  FR 

Membres Lilian Bachmann  LU (démission annoncée) 

 Claudia Haslebacher, pasteure  EEM  (démission annoncée) 

 Philippe Kneubühler, théologien, pasteur BE 

 Ruth Pfister  TG 

 

 

La Commission de nomination a reçu les candidatures suivantes au Conseil de l’EERS pour 

assurer la fin du mandat 2023–2026 : 

 

Florian Schubert, pasteur NE 

Michel Rudin LU 

Thomas Gugger AI/AR 

 

L’ordre de la liste des candidatures est déterminé par l’ordre de dépôt des candidatures.  


